




























E>aupQ,lQ.� 1 PSU� 
Le Conseil d'administration approuve à 23 voix pour 3 voix« ne prend pas part au vote», la modification de l'ordre du jour, 

conformément à l'article V-3 du Règlement intérieur. 

Le Conseil d'administration approuve à 16 voix pour, 1 voix contre, 6 abstentions et 3 voix« ne prend pas part au vote », 

la motion de soutien à la prise de position du Directoire de PSL du 11 janvier 2024, intitulée « Nos établissements et le 

projet de loi sur /'immigration ». 

Avant de clore cette réunion à 18H40, E. M. MOUHOUD rappelle que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 5 février 

2024, à 16 heures. 

El Mouhoub MOUHOUD 
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